
République française
SEINE-ET-MARNE

Commune de VILLEROY

Séance du mercredi 08 avril 2026
Membres en exercice : 15

Présents : 15

Votants: 15

Secrétaire de séance:
Éric PASSIEU

Date de la convocation: 31/03/2026
huit avril deux mille vingt-six l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie sous
la présidence de Benoît CODRON, 

Présents : Benoît CODRON, Alexandra BOURILLON, Hugues COURTIER, Blandine
LATHÉLIZE, Gaëtan GAGNANT, Delphine CODRON, Fabien COURTIER, Sébastien
GOAPPER, Mathias HANUSIAK, Éric PASSIEU, Céline LEMERAY, Valérie DE
MACEDO, Marie-Christine GROISY, Karen COURTIER, Victor MORENO

Représentés:

Excusés:

Absents:

Objet: DESIGNATION DES REPRESENTANTS A LA CLECT -
DE_2026_022

Le Maire expose que la commune doit être représentée à la commission Locale
d’Evaluation des charges transférées (CLECT) de la CCPMF.

Cette commission contrôle les mouvements des recettes et dépense lors du transfert
d’une compétence vers l’intercommunalité. Cette commission détermine le solde à
reverser ou à recevoir pour la commune.

Pour la commune de Villeroy il convient de désigner 1 représentant titulaire et 1
représentant suppléant.

Après proposition, le conseil municipal de Villeroy 

DECIDE de nommer les représentants suivants à la Commission Locale d'Evaluation des
Charges Transférées (CLECT de la CCPMF) :

- 1 titulaire : Benoît CODRON

- 1 suppléant: Hugues COURTIER



Le Maire
Benoît CODRON

Vote pour:    15
Vote contre: 0
Abstentions: 0


